
Procédure pénale 

Généralités 

- L’application de l’article 6, § 1er, C.E.D.H. garantissant le droit d’être jugé dans un délai raisonnable en 

matière de protection de la jeunesse, Cass. 15 mars 2023, P.23.0026.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC. 

20230315.2F.23 ; 

- La forme de la demande de changement de langue visée à l’article 16, § 2, de la loi du 15 juin 1935 

concernant l’emploi des langues en matière judiciaire, Cass. 22 mars 2023, P.23.0386.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230322.2F.19 ; 

- Questions préjudicielles en matière répressive — article 16 du titre préliminaire du Code de procédure 

pénale, Cass. 4 avril 2023, P.22.1005.N, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230404.2N.4. 

Action publique et action civile 

- Le décret du 20 juillet 1831 sur la presse s’applique-t-il à la calomnie envers un fonctionnaire public 

attaché au service d’une organisation internationale, tel un commissaire européen ?, Cass. 25 janvier 2023, 

P.22.0401.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230125.2F.1 ; 

- La recevabilité de la plainte avec constitution de partie civile contre un parlementaire, Cass. 28 février 

2023, P.22.1582.N, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230228.2N.11 ; 

- En cas de dépassement du délai raisonnable pour être jugé, le juge peut-il, en application de l’article 21ter 

du titre préliminaire du Code de procédure pénale, ordonner la suspension du prononcé de la condamnation  ?, 

Cass. 1er mars 2023, P.22.1432.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230301.2F.2 ; 

- La reprise du cours de la prescription de l’action publique après une cassation limitée à la peine accessoire 

de confiscation, Cass. 5 avril 2023, P.23.0066.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230405.2F.14 ; 

- Les articles 6 et 10 de la loi du 11 septembre 1962 relative à l’importation, à l’exportation et au transit 

des marchandises et de la technologie y afférente : pouvoir de poursuite de l’Administration générale des douanes 

et accises ou du ministère public ?, Cass. 25 avril 2023, P.22.1396.N, ECLI:BE:CASS:2023:ARR.20230425. 

2N.5 ; 

- La portée de l’extinction de l’action publique en raison du décès du prévenu survenu avant le prononcé 

de la condamnation, Cass. 26 avril 2023, P.22.1564.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230426.2F.4 ; 

- L’appel incident d’un prévenu en ce qui concerne l’action civile, Cass. 23 mai 2023, P.23.0188.N, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC. 20230523.2N.3 ; 

- La recevabilité de la plainte avec constitution de partie civile déposée par une personne morale pour 

harcèlement et abus de la situation de faiblesse d’une personne et la clôture de l’instruction après constitution de 

partie civile supplémentaire par le responsable de la personne morale pour les mêmes faits, Cass. 30 mai 2023, 

P.22.1719.N, ECLI:BE:CASS:2023:CONC. 20230530.2N.4 ; 

- L’engagement de l’action publique du chef d’une infraction au Code wallon de l’environnement, Cass. 

7 juin 2023, P.23.0056.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230607.2F.11. 

Instruction en matière pénale 

- Le contrôle du délai raisonnable de l’instruction pendant le règlement de la procédure et l’appréciation de 

la prescription de l’action publique en degré d’appel par le juge pénal appelé à statuer uniquement sur l’action 

civile, Cass. 17 janvier 2023, P.22.0917.N, ECLI:BE:CASS: 2023:CONC.20230117.2N.3 ; 

- La délégation d’actes d’investigation pendant l’instruction judiciaire et la collecte d’informations après 

l’ordonnance de soit communiqué, Cass. 17 janvier 2023, P.22.0917.N, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230117.2N.3 ; 

- La portée du rapport du conseiller technique requis par le ministère public, Cass. 15 février 2023, 

P.22.0257.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230215.2F.4 ; 
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- La régularité de la saisie opérée par un juge d’instruction à la Chambre des représentants portant sur des 

transcriptions des auditions faites à huis clos devant une Commission d’enquête parlementaire, Cass. 1er mars 

2023, P.22.1352.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230301.2F.12 ; 

- La régularité de la réquisition de mise à l’instruction dont le signataire n’est pas identifié, Cass. 26 avril 

2023, P.23.0545.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230426.2F.19 ; 

- L’absence de contradiction au cours d’une expertise ordonnée durant l’instruction judiciaire et 

l’impossibilité de contre-expertise, Cass. 28 novembre 2023, P.23.1104.N, ECLI:BE:CASS:2023:CONC. 

20231128.2N.11 ; 

- La pénétration dans le domicile avec le consentement de l’occupant pour constater l’infraction de conduite 

en état d’imprégnation alcoolique, Cass. 12 décembre 2023, P.23.1074.N, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231212.2N.14. 

Privation de liberté d’un inculpé 

- Poursuite de l’internement après le délai d’épreuve, sur demande de l’interné, Cass. 17 janvier 2023, 

P.22.1758.N, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230117.2N.8 ; 

- L’omission de l’identité de l’inculpé dans le mandat d’arrêt est-elle réparable ?, Cass. 29 mars 2023, 

P.23.0425.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230329.2F.18 ; 

- L’obligation, dans le chef du juge qui statue sur le maintien de la détention préventive, de justifier le 

montant du cautionnement au paiement duquel il subordonne la mise en liberté, concl. partiellement contraires, 

Cass. 14 juin 2023, P.23.0817.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230614.2F.8 ; 

- La motivation de la remise en liberté conditionnée par le paiement de la caution, Cass. 16 août 2023, 

P.23.1167.N, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230816.VAK.1 ; 

- Le contrôle, lors du premier maintien de la détention préventive, de la légalité de l’observation, en cas de 

mentions manquantes au sujet de la période d’observation, Cass. 22 août 2023, P.23.1204.N, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.2023 

0822.VAK.7 ; 

- L’effet d’une opposition non-avenue sur le mandat d’arrestation immédiate associé à la condamnation 

prononcée par défaut, Cass. 19 septembre 2023, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230919.2N.19 ; 

- La sanction de l’absence de remise d’une copie du procès-verbal d’audition lors de la signification du 

mandat d’arrêt lorsque l’audition a eu lieu de façon audiovisuelle, Cass. 18 octobre 2023, P.23.1383.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231018.2F.12 ; 

- Le mandement d’arrestation immédiate constitue-t-il une décision distincte de la décision de 

condamnation ? Et quelle est l’incidence d’une contradiction entre leurs motifs respectifs ?, Cass. 15 novembre 

2023, P.23.0682.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231115.2F.3 ; 

- L’application de la cause de refus obligatoire visée à l’article 4, 5°, de la loi du 19 décembre 2003 relative 

au mandat d’arrêt européen empêche-t-elle de faire application de la cause de refus facultative prévue à son article 

6, 4° ?, Cass. 22 novembre 2023, P.23.1516.F, ECLI:BE:CASS:2023:ARR.20231122.2F.14  ; 

- La signature de la décision d’arrestation immédiate, Cass. 20 décembre 2023, P.23.0636.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231220.2F.3. 

Juridictions d’instruction 

- L’exigence de l’unicité de jugement sur l’action publique en cas d’internement prononcé par la juridiction 

d’instruction, Cass. 1er février 2023, P.22.1360.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230201.2F.1 ; 

- Le procès-verbal de la plainte avec constitution de partie civile, à l’exception de l’annexe y attachée, 

comme fondement de l’action publique et de l’inculpation, et la compétence facultative de la chambre des mises 

en accusation pour élargir les poursuites, Cass. 7 novembre 2023, P.23.0739.N, ECLI:BE: 

CASS:2023:CONC.20231107.2N.4. 
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Juridictions de jugement 

- La substitution d’un juré préalablement au tirage au sort des jurés suppléants et de la prestation de serment, 

et la mention des dispositions légales appliquées au crime dans l’arrêt de condamnation, Cass. 7 février 2023, 

P.22.1457.N, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230207.2N.2 ; 

- Les coûts de gardiennage d’animaux saisis constituent des frais de justice et non des dommages réparables 

au sens de l’article 1382 de l’ancien Code civil, Cass. 10 mai 2023, P.23.0236.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230510.2F.5 ; 

- La portée de la force probante particulière attachée par l’article 62 de la loi relative à la police de la 

circulation routière aux constatations matérielles faites par les verbalisateurs, Cass. 21 juin 2023, P.21.1425.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC. 

20230621.2F.2 ; 

- L’interprétation d’un arrêt qui acquitte le prévenu et, ensuite, prononce son internement pour les mêmes 

faits, Cass. 20 septembre 2023, P.23.1172.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230920.2F.7 ; 

- Les éléments pouvant être pris en considération pour motiver la peine au regard des droits de la défense, 

Cass. 11 octobre 2023, P.23.0754.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231011.2F.15 ; 

- La détermination de la saisine du juge du fond, Cass. 20 décembre 2023, P.23.0636.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231220.2F.3 ; 

- Le délit requalifié en crime par le juge du fond et qui forme un délit collectif avec un crime 

correctionnalisé doit-il encore être correctionnalisé ?, Cass. 20 décembre 2023, P.23.0636.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231220.2F.3. 

Recours 

- L’incidence de l’arrêt Saqawat c. Belgique de la Cour européenne des droits de l’homme sur la 

jurisprudence dite « sans objet » de la Cour lorsque l’étranger a été entre-temps rapatrié, Cass. 17 janvier 2023, 

P.22.1444.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230117.2F.1 ; 

- La recevabilité du pourvoi immédiat formé par un tiers en matière de référé pénal, Cass. 1er mars 2023, 

P.22.1352.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230301.2F.12 ; 

- En matière répressive, l’avocat qui, au nom du demandeur en cassation, signe le mémoire « loco » l’avocat 

« dominus litis » attesté doit-il être lui aussi attesté ?, Cass. 15 mars 2023, P.22.1553.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230315.2F.8 ; 

- La recevabilité du pourvoi immédiat formé contre un jugement prononçant la déchéance du droit de 

conduire et réservant à statuer sur l’obligation de passer les examens pour être réintégré dans ce droit, Cass. 

22 mars 2023, P.22.1449.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230322.2F.7 ; 

- L’appel incident d’un prévenu en ce qui concerne l’action civile, Cass. 23 mai 2023, P.23.0188.N, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC. 20230523.2N.3 ; 

- L’incidence du formulaire de griefs complété sur la saisine des juges d’appel en cas d’appel dirigé contre 

la décision déclarant l’opposition non-avenue, Cass. 24 mai 2023, P.23.0067.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230524.2F.3 ; 

- La motivation de la décision de ne pas élever d’office un grief portant sur la culpabilité, dans le cas où 

les parties ne soulèvent qu’un grief relatif au taux de la peine, Cass. 30 mai 2023, P.22.0501.N, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230530.2N.14 ; 

- Présomption d’innocence, autorité de la chose jugée de l’acquittement au pénal et appel de la partie civile, 

Cass. 31 mai 2023, P.22.1561.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230531.2F.4 ; 

- L’incidence du formulaire de griefs complété sur la saisine des juges d’appel en cas d’appel dirigé contre 

la décision déclarant l’opposition non-avenue, Cass. 24 mai 2023, P.23.0067.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230524.2F.3 ; 

- La notion d’aggravation de la situation du prévenu au regard de l’exigence de l’unanimité en degré 

d’appel, Cass. 7 juin 2023, P.23.0083.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230607.2F.2 ; 

- Les voies de recours contre un jugement refusant l’homologation d’une convention de reconnaissance 

préalable de culpabilité, Cass. 7 juin 2023, P.23.0699.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230607.2F.6 ; 
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- Le pourvoi en cassation formé contre l’arrêt de la cour d’appel qui déclare irrecevable l’appel interjeté 

contre la décision du tribunal correctionnel qui révoque la modalité de la surveillance électronique, Cass. 22 août 

2023, P.23.1181.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230822.VAC.2 ; 

- La forme du dépôt de l’exploit de signification du pourvoi du ministère public — L’introduction d’un 

pourvoi en application de l’article 442 du Code d’instruction criminelle à la suite du constat de l’irrecevabilité du 

pourvoi introduit par le ministère public près la juridiction d’appel, Cass. 6 septembre 2023, P.23.0827.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230906.2F.8 ; 

- L’effet d’une opposition non-avenue sur le mandat d’arrestation immédiate associé à la condamnation 

prononcée par défaut, Cass. 19 septembre 2023, P.23.1284.N, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230919.2N.19 ; 

- La forme du dépôt de l’exploit de signification du pourvoi du ministère public et du mémoire, Cass. 

4 octobre 2023, P.23.0631.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231004.2F.5 ; 

- La portée du grief d’appel portant sur le principe et le calcul de la peine de confiscation prononcée par le 

premier juge, Cass. 11 octobre 2023, P.22.1491.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231011.2F.14 ; 

- L’application de l’article 204 du Code d’instruction criminelle à l’appel du ministère public contre une 

ordonnance de la chambre du conseil accordant la suspension du prononcé de la condamnation, Cass. 18 octobre 

2023, P.23.0795.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231018.2F.15 ; 

- La sanction du défaut de signature de l’appelant sur le formulaire de griefs, Cass. 18 octobre 2023, 

P.23.1083.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231018.2F.8 ; 

- La comparution personnelle au greffe comme formalité pour interjeter appel en matière répressive, Cass. 

7 novembre 2023, P.23.1221.N, ECLI:BE: CASS:2023:CONC.20231107.2N.8 ; 

- La recevabilité du pourvoi immédiat d’un mineur d’âge poursuivi pour un fait qualifié infraction contre 

un arrêt qui ordonne une mesure d’hébergement en institution publique, Cass. 6 décembre 2023, P.23.1341.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231206.2F.10 ; 

- L’incidence de l’irrégularité affectant le jugement entrepris sur la décision rendue en degré d’appel, Cass. 

13 décembre 2023, P.22.0079.F, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231213.2F.6 ; 

- La détermination de la saisine du juge du fond, Cass. 20 décembre 2023, P.23.0636.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231220.2F.3. 

Autres conclusions en matière de procédure pénale 

- La condition d’« un autre fait que celui sur lequel porte la remise » et la décision de report de la cause par 

une chambre composée d’un conseiller, qui est intervenu dans la même affaire en qualité de magistrat de parquet, 

Cass. 7 février 2023, P.22.1083.N, ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230207.2N.1 ; 

- La conséquence négative résultant du défaut de coopération du suspect à l’enquête pénale lors de 

l’appréciation de la culpabilité, Cass. 28 février 2023, P.22.1750.N, ECLI:BE:CASS:2023: 

CONC.20230228.2N.16 ; 

- Les conditions d’application de la cause de refus obligatoire d’exécution du mandat d’arrêt européen 

prévue à l’article 4, 4°, de la loi du 19 décembre 2003, Cass. 6 septembre 2023, P.23.1249.F, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20230906.2F.15 ; 

- La sanction d’un étranger pour cause de séjour illégal, Cass. 7 novembre 2023, P.23.0939.N, 

ECLI:BE:CASS:2023:CONC.20231107.2N.17. 
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